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Chapitre 1 - Sur le caractere national des droits et des langues :
l'humboldtianisme chez les juristes allemands1. L'« humboldtianisme »
ou le determinisme linguistique; 2. L'humboldtianisme de l'Ecole
historique du droit; 3. L'humboldtianisme d'Ernst Forsthoff (et du
courant Recht und Sprache); Chapitre 2 - Approche fonctionnelle de
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quoi faire ? Reflexion sur la trilogie langue-droit-nation; 1.
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Chapitre 5 - Les defis du plurilinguisme juridique europeen : quelles
alternatives a l'uniformisation ?1. Retour sur la question de
l'uniformisation du droit europeen; 2. Quelles alternatives a
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Cet ouvrage propose une mise en perspective sociolinguistique,
historique et epistemologique visant a eclairer la maniere dont
s'articulent le « linguistique » et le « juridique ». Une etude approfondie
de la longue tradition de theorisation des rapports entre « langue » et «
droit » met d'abord a jour le determinisme linguistique qui l'impregne :
la pensee juridique serait inextricablement liee a la langue de son
expression. Ce determinisme servant le plus souvent des mouvements
d'affirmation identitaire contre l'autre, les fonctions et les implications
ethico-politiques d'un rapport d'exclu


